
La protection des citoyens européens 
dans le monde ultra-connecté 

Mercredi, le 3 avril 2019

de 14:00 à 17:30

Venue: Max Planck Institute Luxembourg for Procedural Law • 4, rue Alphonse Weicker • L -2721 Luxembourg • Conference room, 4th floor

Contact person: Martina Winkel• Phone: (+352) 26 94 88 - 923 • events@mpi.lu

14:00			   Accueil 

Hélène Ruiz Fabri et Burkhard Hess (Directeurs du Max Planck Institute Luxembourg for Procedural Law)

14:15 - 15:30 	Table ronde

Luttes contre le terrorisme et la criminalité organisée et protection de la vie privée
Les enjeux des luttes contre le terrorisme et la criminialité organisée aux côtés des enjeux de la protection de la vie privée: 
un objectif commun de protection des citoyens européens.

Silvio Mascagna, membre du Cabinet de Sir Julian King, Commissaire européen en charge de l‘union de la sécurité
Christiane Höhn, Conseillère principale de Gilles de Kerchove, Coordonnateur européen pour la lutte contre le terrorisme
François Molins, Procureur général près de la Cour de Cassation de la République française

Modération: Jean Dominique Giuliani, Président de la Fondation Robert Schuman

15:30 - 15:45	 Pause-café

15:45 - 17:00 	Table ronde

Protection des citoyens et libertés en Europe. Réflexions sur les garanties à la conservation des données de connexion
La question du ciblage/filtrage et de la sélection des données conservées (validité au regard du droit européen et notamment 
de la directive « Commerce électronique de 2000 », filtrage et risques de discrimination, l’identification de l’autorité de 
filtrage). 

Damien Van Puyvelde, Professeur à l’Université de Glasgow
Olivier Onidi, Directeur général-adjoint, Direction générale Migration et Affaires intérieures, Commission européenne
Giovanni Buttarelli, Contrôleur européen de la protection des données

Modération: Jean Dominique Giuliani, Président de la Fondation Robert Schuman

17:00 - 17:30 	Conclusion

Henrik Saugmandsgaard Øe, Avocat général de la Cour de Justice de l’Union européenne, qui conclura les travaux au nom 
du Président de la Cour, Koen Lenaerts

17:30 			   Cocktail 


